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Chères Mérinvilloises,  chers Mérinvillois, 

Une nouvelle année s’envole et l’équipe municipale chargée de la conception du 

bulletin municipal vous propose l’édition 2017. Ce bulletin municipal est pour moi 

l’occasion de faire un bilan écrit de l’année écoulée. 

A toutes et tous, en mon nom et en celui du Conseil Municipal, je vous adresse 

mes meilleurs vœux.  

Que 2017 nous fasse oublier le négatif de 2016. Je vous souhaite une brassée 

d’optimisme pour une belle et heureuse année 2017. 

 

                                     Le Maire, Pascal DELORME 
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Panneau au Hameau de la Roche 

 

Les riverains du Hameau de la Roche ont à 

plusieurs reprises signalé la difficulté de se 

repérer dans ce lotissement.   

Le Conseil Municipal a validé 

l’investissement d’un panneau à l’entrée 

côté Rte de Rozoy, près de la boîte à 

lettres. 

 

 

 Peinture de la Mairie 

 

Les volets et l’ancienne porte d’entrée de la Mairie ont dû subir un rafraichissement 

peinture. La commission Travaux a travaillé sur le sujet et après la validation des bâtiments 

de France, la teinte brun rouge a été retenue.           

          

 

 

 

 

 

 

                                                         

Site INTERNET 

Réalisations 



 

 

3 

 

Depuis bien longtemps la municipalité a eu comme projet la création d’un site Internet pour 

notre commune. Après plusieurs mois de travail, au rythme de 2 réunions mensuelles de la 

commission spécialement créée et sans aucune aide extérieure, le site va voir le jour début 

2017. 

A ce stade,  vous pouvez accéder à la page de construction du site  via merinville.fr 

 

 

Le site a pour mission d’informer et de communiquer.  Vous y trouverez  des informations 

sur notre commune, des informations ponctuelles ainsi que des liens utiles et un formulaire 

contact.  

 

 

                                Décorations de Noël 
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Dans un souci d’économie d’énergie et de renouvellement, la commune a fait l’acquisition 

de nouvelles illuminations de Noël à ampoules LED.  

 

Elles ont été installées début décembre au bourg et aux Hameaux de la Roche et des Râles. 

 

                      

 

 

Entretien de la voierie communale 

      

 

Seule la voierie municipale relève de la compétence du Conseil Municipal.  

En 2016, il a été décidé: 

- L’entretien des fossés au Hameau de la Roche Rte de Rozoy et à la sortie du bourg 

direction Ervauville. 

 

- Entretien courant (point-à-temps)  

 

 

         

Budgets 

La municipalité rappelle que l’entretien des voieries 

intercommunales  est à la charge de la Communauté de 

Communes. 
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Le budget municipal est composé des dépenses et des recettes de la commune. 

 

Il est divisé en deux parties : une section de fonctionnement  
 

 

Le budget fonctionnement en 2016 s’élève à  188 918,60 €. 

 

 

 

37%

0%
41%

18%
4%

RECETTES
002 - Résultat reporté

70 - Produits des services

73 - Impôts et taxes

74 - Dotations, subventions
et participations
75 - Autres produits de
gestion courante

45%

13%

15%

24%

3% 0%

DEPENSES

011 - Charges à caractère
général

012 - Charges de personnel
et frais assimilés

014 - Atténuations de
produits

65 - Autres charges de
gestion courante

023 - Virement à la section
d'investissement
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et une section d’investissement. 

 

 

Le budget investissement en 2016 s’élève à  11 112,46 €. 

 

 

 

 

19%

11%

52%

1%

17%

RECETTES

10 - Dotations

13 - Subventions
d'investissement

21 - Impôts et taxes

40 - Virement d la section
d'investissement

001 - Opérations d'ordre de
transfert entre sections

22%

78%

DEPENSES

20 - Immobilisations
incorporelles

21 - Immobilisations
corporelles
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Un geste citoyen 

Pour la deuxième année consécutive, des volontaires encadrés et accompagnés par des élus 

ont participé à une demi-journée citoyenne de ramassage de détritus sur le domaine 

publique. Ils ont arpenté les routes de la commune le samedi 19 mars 2016. 

    

  

                 Fête nationale du 14 juillet 

          

Cérémonie du 11 Novembre 

 

Vie locale 

Le SAR (Syndicat d’Aménagement Rural) chargé de la 

collecte des ordures ménagères a fourni gratuitement 

gants et gilets fluorescents. 

 

 

 

 

             A un dépôt de gerbe au Monument aux Morts  

s’ensuit le pot de l’amitié. 

Cette opération sera renouvelée le 

18 mars 2017 
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Repas des Anciens          

Chaque année la Municipalité offre aux habitants de 70 ans et plus un repas au Restaurant.  

A réception de l’invitation, les bénéficiaires doivent impérativement émettre leur choix. 

Le samedi 26 Novembre  rendez-vous à la Grande Halte à Thorailles. 

      

          Noël des enfants 

Chaque année la Municipalité offre aux enfants jusqu’à 12 ans un gouter au cours duquel le  

Père Noël leur rend visite et remet aux enfants présents un cadeau. 
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 L’élection présidentielle.  

Le premier tour aura lieu le 23 avril 2017 et le second tour le 7 mai. 

 Les élections législatives se dérouleront les 11 et 18 juin 2017. 

 

Listes électorales : inscription d’office à 18 ans et nouvelle inscription 

Pour pouvoir voter, il faut être inscrit sur les listes électorales. 

 L'inscription est automatique pour les jeunes de 18 ans. Chaque jeune Français qui devient majeur est 

inscrit automatiquement sur les listes électorales. La mairie informe par courrier le nouvel électeur de 

son inscription, sans qu'il n'ait de démarche à effectuer 

En dehors de cette situation, l'inscription sur les listes doit faire l'objet d'une démarche volontaire, au 

plus tard le 31 décembre de chaque année. 

Listes électorales : déménagement 

Si vous déménagez en France, vous devez déclarer la nouvelle adresse auprès de la mairie du nouveau 

domicile.  

Si vous déménagez à l'étranger, vous pouvez participer aux élections organisées en France, à 

condition d'être inscrit sur une liste électorale. Vous pouvez choisir de voter dans votre pays de 

résidence (ambassade ou consulat), en vous inscrivant sur la liste consulaire. 

 

 

Informations 

Calendrier électoral 2017 

 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F16904
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La loi NOTRe (Nouvelle Organisation Territoriale de la République) 

La loi portant nouvelle organisation territoriale de la République, dite loi « NOTRe » (1), a été 

publiée au Journal officiel du 8 août 2015. Ce nouveau texte apporte d’importants changements 

pour les communes et leurs intercommunalités. 

1. Nouveaux seuils des EPCI à fiscalité propre 

2. Schémas départementaux de coopération intercommunale (SDCI) 

3. Nouvelles compétences intercommunales obligatoires 

4. Transfert des PLU aux intercommunalités 

5. Election des conseillers communautaires 

6. Transfert des agents 

7. Communes nouvelles 

8. Centres communaux d’action sociale (CCAS) 

 

 

Tous responsables du bien vivre à Mérinville      

 
   

  

Sécurité routière                                   
Nos petites routes ne sont pas adaptées à la circulation à grande vitesse. 

LEVEZ LE PIED ! 

Travaux / Bruits 

Sont autorisés SEULEMENT 

Les jours ouvrables de 8h30 à 12h et de 

14h30 à 19h30 

Les samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h 

Les dimanche et jours fériés de 10h à  12h. 

 

Feux de plein air 

Le brûlage des résidus de jardin est 

interdit. Les déchets doivent être 

apportés en déchetterie ou mis en 

dépôt aux fins de compost.  

 

Dégradations de l’abribus 

Soyons vigilants ! Cet abri réservé pour que nos enfants attendent 

le bus dans de bonnes conditions subit de régulières dégradations !  
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Etat civil 

 

 

 

 

 

 

 

Horaires d’ouverture au public 

(sauf jours fériés) 

Mardi après-midi : 14h à 17h 

Mercredi matin : 9h à 12h 

Jeudi après-midi : 14h à 17h 

Vendredi matin : 9h à 12h 

Le Bourg 

45210 MERINVILLE 

Tél. 02 38 87 21 75 

merinville.mairie@wanadoo.fr 

merinville.fr 

 

 

 

 

Luc WEBER et Thierry THOUVENIN 

Nathan et Robin MAIBACH 

Transcription décès Mme DURAND épouse CHARNEAU 

Pascale 

Transcription décès M. FRANCOIS Michel 

mailto:merinville.mairie@wanadoo.fr
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Luc WEBER, Bernard MENIN, Sébastin MAIBACH, Thérèse LELOUP, Bernard DEMONGEOT, 

Sandrine TRIKI, Yvon PLANTEBLAT, Pascal DELORME,  Jean-Claude SAILLET, Denise 

SCHULER, Alain THUMERELLE  
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Communication. 

Directeur de la publication : 

M. DELORME Pascal 

Imprimé par  E.M.P.I. 

(Chantecoq) – sur papier FSC 

garanti ECO Label 

Mairie de Mérinville 

 

Fusion des Communautés de Communes  

 Du côté de notre école  

 Information du Syndicat d’Aménagement Rural 

 

 


